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(54) SYSTÈME DE PROTECTION RÉTRACTABLE, ET PERGOLA COMPRENANT UN TEL SYSTÈME

(57) L’invention concerne un système de protection
(S), de préférence contre le soleil, configuré pour être
rétractable, et étant destiné à être intégré à une structure
de pergola (P).

Le système de protection (S) comprend un store à
projection (100), au moins un profil latéral (340) solidaire
de la structure de pergola (P), et un système de déploie-
ment (300) configuré pour positionner le store à projec-
tion (100) dans une pluralité de positions correspondant
à une pluralité de niveaux d’enroulement du store à pro-

jection (100) autour du dispositif d’enroulement (200)
Le système de déploiement (300) est mobile par rap-

port au profil latéral (340) et comprend un bras principal
(322) auquel est relié une barre de charge (329) et un
chariot (323).

Le chariot (323) est configuré pour relier le système
de déploiement (300) avec le profil latéral (340) et pour
être mobile par rapport au profil latéral (340).

L’invention concerne également une pergola (P)
comprenant un tel système de protection (S).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un système de
protection rétractable, de préférence contre le soleil,
étant destiné à être intégré à une structure de pergola.
[0002] La présente invention concerne aussi une per-
gola intégrant un tel système de protection.

Etat de la technique

[0003] Il est connu de l’état de la technique, un système
de protection rétractable du type précité. Le document
NL 8103995A divulgue un auvent configuré pour être dé-
ployé entre une position repliée et une position ouverte
grâce à un mécanisme de déploiement. Cette solution
donne satisfaction en ce qu’elle permet une protection,
notamment contre le soleil, lorsque l’auvent est en posi-
tion déployée. La longueur du bras d’allonge permet
d’apporter une grande surface de protection. En revan-
che, la longueur du bras d’allonge nécessite que ce sys-
tème soit placé en hauteur pour que l’auvent permettre
une bonne hauteur de passage. De plus, lorsque l’auvent
est en position repliée, il n’est pas totalement intégré
dans la structure de l’auvent.
[0004] Dans le cas des pergolas bioclimatiques, la
hauteur de la structure est limitée. Afin d’apporter une
protection, notamment contre le soleil, il est nécessaire
d’avoir un système proposant une grande surface de dé-
ploiement associée avec une hauteur de passage suffi-
sante. Par ailleurs, lorsque le système de protection est
rétracté, il est préférable qu’il soit totalement intégré dans
la structure de la pergola, pour ne pas générer de gêne
dans la circulation sous la pergola et pour permettre l’en-
trée du soleil, par exemple l’hiver, quand la protection
solaire n’est pas voulue.

Objet de l’invention

[0005] La présente invention a pour but de proposer
un système de protection répondant à tout ou partie des
problèmes précités.
[0006] Ce but peut être atteint grâce à la mise en œuvre
d’un système de protection, de préférence contre le so-
leil, configuré pour être rétractable, et étant destiné à être
intégré à une structure de pergola, le système de pro-
tection comprenant :

- un store à projection relié d’une part à un dispositif
d’enroulement et d’autre part à une barre de charge,
le dispositif d’enroulement étant solidaire de la struc-
ture de pergola et configuré pour permettre l’enrou-
lement ou alternativement le déploiement du store
à projection;

- au moins un profil latéral solidaire de la structure de
pergola ;

- un système de déploiement configuré pour position-

ner le store à projection dans une pluralité de posi-
tions correspondant à une pluralité de niveaux d’en-
roulement du store à projection autour du dispositif
d’enroulement, le système de déploiement étant mo-
bile par rapport au profil latéral et comprenant un
bras principal auquel est relié la barre de charge et
un chariot ;

+ le bras principal étant lié au chariot à une ex-
trémité interne et au store à projection à une
extrémité externe ;
+ le chariot étant configuré pour relier le système
de déploiement avec le profil latéral et pour être
mobile par rapport au profil latéral.

[0007] Les dispositions selon l’invention permettent
une grande avancée du store à projection en laissant
une hauteur de passage maximisée sous le store à pro-
jection intégré à la pergola.
[0008] Le système de protection peut en outre présen-
ter une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, pri-
ses seules ou en combinaison.
[0009] Selon un mode de réalisation, le système de
protection comprend un moteur d’enroulement configuré
pour mettre en mouvement le dispositif d’enroulement et
notamment pour mettre en rotation ledit dispositif d’en-
roulement. De cette manière, le moteur d’enroulement
permet le déroulement ou alternativement l’enroulement
du store à projection par l’intermédiaire du dispositif d’en-
roulement.
[0010] Selon un mode de réalisation, le dispositif d’en-
roulement comprend un axe d’enroulement configuré
pour permettre l’enroulement du store à projection autour
de l’axe d’enroulement.
[0011] Selon un mode de réalisation, le profil latéral
comprend un axe de support d’entretoise et le système
de déploiement comprend une entretoise s’étendant en-
tre l’axe de support d’entretoise et un axe de bras situé
entre l’extrémité interne et l’extrémité externe du bras
principal, ladite entretoise étant mobile par rapport au
bras principal et par rapport au profil latéral.
[0012] Selon un mode de réalisation, l’entretoise est
configurée de sorte qu’un mouvement de l’entretoise par
rapport au bras principal soit une rotation autour de l’axe
de bras, et que le mouvement de l’entretoise par rapport
au profil latéral soit une rotation autour de l’axe de support
d’entretoise.
[0013] Selon un mode de réalisation, la pluralité de po-
sitions est comprise entre une position rétractée pour
laquelle le store à projection est complètement enroulé
autour du dispositif d’enroulement, et une position dé-
ployée pour laquelle le store à projection est complète-
ment déroulé du dispositif d’enroulement.
[0014] De manière avantageuse, la position rétractée
peut être configurée pour correspondre à une position
où le bras principal est disposé sensiblement à 90° par
rapport au profil latéral.
[0015] Selon un mode de réalisation, le profil latéral
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comprend un sillon latéral ménagé dans le profil latéral
et configuré pour recevoir le bras principal.
[0016] Selon un mode de réalisation, le bras principal
est complètement intégré dans le sillon latéral lorsque le
système de protection est dans la position rétractée.
[0017] Selon un mode de réalisation, le sillon latéral
comprend des brosses configurées pour orienter le bras
principal à l’intérieur du sillon latéral.
[0018] Selon un mode de réalisation, le bras principal
comprend un sillon de bras ménagé dans le bras principal
et configuré pour recevoir l’entretoise.
[0019] Selon un mode de réalisation, l’entretoise est
complètement intégrée dans le sillon de bras lorsque le
système de protection est dans la position rétractée.
[0020] Selon un mode de réalisation, le profil latéral
peut comprendre un capot externe configuré pour mas-
quer les éléments compris dans le profil latéral. De cette
manière, lorsque le store à projection est en position ré-
tractée, le système de déploiement est complètement
intégré dans la structure de pergola.
[0021] Selon un mode de réalisation, le profil latéral
comprend un axe de support de rappel et le système de
déploiement comprend un dispositif de rappel étant fixé
d’une part au chariot et d’autre part à l’axe de support de
rappel, ledit dispositif de rappel étant configuré pour exer-
cer une force de rappel sur le chariot.
[0022] Selon un mode de réalisation, le dispositif de
rappel comprend un ressort ou un vérin.
[0023] Selon un mode de réalisation, le dispositif est
configuré pour exercer une force de rappel constante sur
le chariot.
[0024] Selon un mode de réalisation, le dispositif de
rappel est à sa position d’équilibre lorsque le store à pro-
jection est dans la position déployée. De cette manière,
la tension augmente jusqu’à ce que le store à projection
soit dans la position rétractée.
[0025] Selon une variante dans laquelle le système de
protection comprend un moteur d’enroulement, ledit mo-
teur d’enroulement peut être configuré pour contrôler le
déploiement du store à projection, par la mise en mou-
vement du dispositif d’enroulement dans le sens de la
position rétractée vers la position déployée ou inverse-
ment dans le sens de la position déployée vers la position
rétractée. Dans ce cas, le moteur d’enroulement dérou-
lant le store à projection permet au dispositif de rappel
de revenir à sa position d’équilibre, par le déplacement
du chariot.
[0026] Selon un mode de réalisation, le chariot est mis
en mouvement dans un rail ménagé dans le profil latéral,
ledit chariot comprenant au moins une roue configurée
pour permettre le mouvement du chariot dans le rail par
rapport au profil latéral.
[0027] Selon un mode de réalisation, le mouvement
du chariot par rapport au profil latéral est une translation
[0028] L’invention concerne également une pergola
comprenant un cadre soutenu par au moins un premier
support et un deuxième support, de sorte à définir une
ouverture permettant un passage entre le premier sup-

port et le deuxième support, la pergola comprenant un
système de protection du type précité, et comprenant :

- un premier profil latéral solidaire du premier support ;
- un premier système de déploiement, relié par un pre-

mier chariot avec le premier profil latéral ;
- un deuxième profil latéral solidaire du deuxième

support ;
- un deuxième système de déploiement, relié par un

deuxième chariot avec le deuxième profil latéral.

[0029] La pergola peut en outre présenter une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes, prises seules ou
en combinaison.
[0030] Selon un mode de réalisation, la pergola est
une pergola bioclimatique.
[0031] Selon un mode de réalisation le premier support
et le deuxième support sont un élément parmi un mur,
un poteau, ou un pilier.
[0032] Selon un mode de réalisation, l’ouverture défi-
nie par le cadre, le premier support et le deuxième sup-
port permet le passage d’une personne sous la pergola,
notamment lorsque le système de protection est en po-
sition déployée.
[0033] Selon un mode de réalisation, la barre de char-
ge s’étend entre l’extrémité externe du premier bras prin-
cipal et l’extrémité externe du deuxième bras principal
[0034] Selon un mode de réalisation, la barre de char-
ge est configurée pour cacher totalement le store à pro-
jection et le dispositif d’enroulement lorsque le store à
projection est en position rétractée.
[0035] Selon un mode de réalisation, le store à projec-
tion s’étend transversalement au-dessus de l’ouverture
définie par le cadre, le premier support et le deuxième
support.

Description sommaire des dessins

[0036] D’autres aspects, buts, avantages et caracté-
ristiques de l’invention apparaîtront mieux à la lecture de
la description détaillée suivante de modes de réalisation
préférés de celle-ci, donnée à titre d’exemple non limita-
tif, et faite en référence aux dessins annexés sur
lesquels :

[Fig. 1] est une vue illustrant de manière schémati-
que une pergola intégrant le système de protection
selon un mode de réalisation de l’invention ;
[Fig. 2] est une vue illustrant de manière schémati-
que un exemple de pergola intégrant le système de
protection lorsqu’il est déployé dans deux positions
différentes ;
[Fig. 3] est une vue illustrant de manière schémati-
que un système de protection selon un mode de réa-
lisation de l’invention ;
[Fig. 4] est une vue illustrant de manière schémati-
que un système de protection selon un mode de réa-
lisation de l’invention, lorsqu’il est dans une position
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rétractée ;
[Fig. 5] est une vue en coupe illustrant de manière
schématique un profil latéral selon un mode de réa-
lisation de l’invention ;
[Fig. 6] est une vue en perspective illustrant de ma-
nière schématique un profil latéral selon un mode de
réalisation de l’invention ;
[Fig. 7] est une vue en coupe illustrant de manière
schématique un profil latéral solidaire de la pergola
selon un mode de réalisation de l’invention ;
[Fig. 8] est une vue en coupe éclatée illustrant de
manière schématique un profil latéral et un capot
externe selon un mode de réalisation de l’invention ;
[Fig. 9] est un tableau présentant les hauteurs de
passage permises par un système de protection se-
lon un mode de réalisation.

Description détaillée

[0037] Sur les figures et dans la suite de la description,
les mêmes références représentent les éléments identi-
ques ou similaires. De plus, les différents éléments ne
sont pas représentés à l’échelle de manière à privilégier
la clarté des figures. Par ailleurs, les différents modes de
réalisation et variantes ne sont pas exclusifs les uns des
autres et peuvent être combinés entre eux.
[0038] Comme illustré sur les figures 1 et 2, l’invention
concerne un système de protection noté « S » configuré
pour être rétractable et destiné à être intégré à une per-
gola notée « P ». Comme il le sera expliqué plus loin, le
système de protection S est notamment configuré de sor-
te à permettre une protection, notamment contre le soleil,
lorsqu’il est déployé et de sorte à être complètement in-
tégré à la structure de la pergola P lorsqu’il est rétracté.
[0039] L’invention concerne également une pergola P
comprenant au moins un tel type de système de protec-
tion S.
[0040] Selon un mode de réalisation, la pergola P est
une pergola bioclimatique.
[0041] Comme représenté sur la figure 1, la pergola P
comprend un cadre 510 soutenu par au moins un premier
support 521 et un deuxième support 522, de sorte à dé-
finir une ouverture permettant un passage entre le pre-
mier support 521 et le deuxième support 522.
[0042] De manière générale le premier support 521 et
le deuxième support 522 peuvent être un élément parmi
un mur, un poteau, ou un pilier. Par ailleurs, l’ouverture
définie par le cadre 510, le premier support 521 et le
deuxième support 522 peut permettre le passage d’une
personne sous la pergola P.
[0043] Comme indiqué plus haut, la pergola P com-
prend un système de protection S comprenant :

- un store à projection 100 ;
- un premier profil latéral 340 solidaire du premier sup-

port 521,
- un premier système de déploiement 300, relié par

un premier chariot 323 avec le premier profil latéral

340 ;
- un deuxième profil latéral 340 solidaire du deuxième

support 522 ;
- un deuxième système de déploiement 300, relié par

un deuxième chariot 323 avec le deuxième profil la-
téral 340.

[0044] La pergola P comprend de plus une barre de
charge 329 s’étendant entre une extrémité externe du
premier bras principal 322 et une extrémité externe du
deuxième bras principal 322.
[0045] Selon un mode de réalisation, le store à projec-
tion 100 s’étend transversalement au-dessus de l’ouver-
ture définie par le cadre 510, le premier support 521 et
le deuxième support 522.
[0046] Les dispositions selon l’invention permettent
d’obtenir une grande avancée du store à projection 100
en laissant une hauteur de passage maximisée sous le
store à projection 100 intégré à la pergola. La hauteur
de passage étant notamment suffisante pour permettre
le passage d’une personne sous le système de protection
S.
[0047] Selon un mode de réalisation, les dispositions
précédemment décrites permettent d’atteindre les hau-
teurs de passage indiquées sur la figure 9 en fonction de
l’avancée du bras principal 322 et de la hauteur de la
pergola P.
[0048] Selon un mode de réalisation, le système de
protection S comprend un moteur d’enroulement confi-
guré pour mettre en mouvement le dispositif d’enroule-
ment 200 et notamment pour mettre en rotation ledit dis-
positif d’enroulement 200. De cette manière, le moteur
d’enroulement permet le déroulement ou alternativement
l’enroulement du store à projection 100 par l’intermédiai-
re du dispositif d’enroulement 200.
[0049] Comme illustré sur les figures 2 et 3, le système
de protection S, comprend un store à projection 100 relié
d’une part à un dispositif d’enroulement 200 et d’autre
part à la barre de charge 329.
[0050] Le store à projection est déployé au moyen d’un
système de déploiement 300 configuré pour positionner
le store à projection 100 dans une pluralité de positions
correspondant à une pluralité de niveaux d’enroulement
du store à projection 100 autour du dispositif d’enroule-
ment 200 comme illustré sur la figure 2.
[0051] Le système de protection S comprend au moins
un profil latéral 340 solidaire de la structure de pergola
P, par rapport auquel le système de déploiement 300 est
mobile.
[0052] Comme illustré sur la figure 4, le dispositif d’en-
roulement 200 est solidaire de la structure de pergola P
et configuré pour permettre l’enroulement ou alternative-
ment le déploiement du store à projection 100.
[0053] Selon un mode de réalisation, le dispositif d’en-
roulement 200 comprend un axe d’enroulement configu-
ré pour permettre l’enroulement du store à projection 100
autour de l’axe d’enroulement.
[0054] Le système de déploiement 300 qui comprend
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un bras principal 322 auquel est relié la barre de charge
329 et un chariot 323, est illustré sur la figure 3.
[0055] Le bras principal 322 est lié au chariot 323 à
une extrémité interne et au store à projection 100 à une
extrémité externe.
[0056] Selon un mode de réalisation, le système de
déploiement 300 comprend une entretoise 324 s’éten-
dant entre un axe de support d’entretoise 342 compris
dans le profil latéral 340 et un axe de bras 327 situé entre
l’extrémité interne et l’extrémité externe du bras principal
322. L’entretoise 324 peut alors être mobile par rapport
au bras principal 322 et par rapport au profil latéral 340.
[0057] Selon une variante non limitative représentée
sur la figure 3, le bras principal 322 peut comprendre un
sillon de bras 325 ménagé dans le bras principal 322 et
configuré pour recevoir l’entretoise 324.
[0058] Selon un mode de réalisation le système de dé-
ploiement 300 comprend un dispositif de rappel 328 étant
fixé d’une part au chariot 323 et d’autre part à un axe de
support de rappel 344 compris dans le profil latéral 340.
Le dispositif de rappel 328 peut notamment être confi-
guré pour exercer une force de rappel sur le chariot 323.
[0059] De manière générale, le dispositif de rappel 328
peut comprendre un ressort ou un vérin.
[0060] Selon un mode de réalisation, le dispositif est
configuré pour exercer une force de rappel constante sur
le chariot 323.
[0061] Selon un mode de réalisation, le dispositif de
rappel 328 est à sa position d’équilibre lorsque le store
à projection 100 est dans la position déployée P2. De
cette manière, la tension augmente jusqu’à ce que le
store à projection 100 soit dans la position rétractée P1.
[0062] Selon une variante dans laquelle le système de
protection P comprend un moteur d’enroulement, ledit
moteur d’enroulement peut être configuré pour contrôler
le déploiement du store à projection 100, par la mise en
mouvement du dispositif d’enroulement 200 dans le sens
de la position rétractée P1 vers la position déployée P2
ou inversement dans le sens de la position déployée P2
vers la position rétractée P1. Dans ce cas, le moteur d’en-
roulement déroulant le store à projection 100 permet au
dispositif de rappel 328 de revenir à sa position d’équili-
bre, par le déplacement du chariot 323.
[0063] Le chariot 323 est configuré pour relier le sys-
tème de déploiement 300 avec le profil latéral 340 et pour
être mobile par rapport au profil latéral 340.
[0064] Selon une variante illustrée sur les figures 5 à
7, le profil latéral 340 comprend un sillon latéral 346 mé-
nagé dans le profil latéral 340 et configuré pour recevoir
le bras principal 322. Le sillon latéral 346 peut notamment
comprendre des brosses 349 configurées pour orienter
le bras principal 322 à l’intérieur du sillon latéral 346.
[0065] Par ailleurs, selon cette variante non limitative,
le chariot 323 peut être mis en mouvement dans un rail
ménagé dans le profil latéral 340.
[0066] Le chariot 323 peut notamment comprendre au
moins une roue 326 configurée pour permettre le mou-
vement du chariot 323 dans le rail par rapport au profil

latéral 340.
[0067] Selon un mode de réalisation, la pluralité de po-
sitions du système de protection est comprise entre une
position rétractée P1 illustrée sur la figure 4, pour laquelle
le store à projection 100 est complètement enroulé
autour du dispositif d’enroulement 200, et une position
déployée P2 illustrée sur la figure 2 pour laquelle le store
à projection 100 est complètement déroulé du dispositif
d’enroulement 200.
[0068] De manière avantageuse, lorsque le store à
projection 100 est en position rétractée P1, la barre de
charge 329 peut être configurée pour cacher totalement
le store à projection 100 et le dispositif d’enroulement
200.
[0069] Alternativement ou conjointement, le bras prin-
cipal 322 peut-être complètement intégré dans le sillon
latéral 346 compris dans le profil latéral 340 lorsque le
système de protection S est dans la position rétractée P1.
[0070] Par ailleurs, l’entretoise 324 peut être complè-
tement intégrée dans le sillon de bras 325 compris dans
le bras principal 322 lorsque le système de protection S
est dans la position rétractée P1.
[0071] Selon un mode de réalisation particulier illustré
sur la figure 8, le profil latéral 340 peut comprendre un
capot externe 348 configuré pour masquer les éléments
compris dans le profil latéral 340. De cette manière, et
selon les dispositions décrites ci-avant, lorsque le store
à projection 100 est en position rétractée P1, le système
de déploiement 300 est complètement intégré dans la
structure de pergola P.
[0072] De manière générale, la position déployée P2
peut être configurée pour correspondre à une position
où le bras principal 322 est disposé sensiblement à 90°
par rapport au profil latéral 340.
[0073] De manière avantageuse, le système de pro-
tection S en position déployée P2 peut permettre le pas-
sage d’une personne sous le système de protection S.
[0074] Lorsque le système de protection S est déplacé
entre deux positions de la pluralité de positions, le bras
principal 322 est mis en mouvement par rapport au profil
latéral 340.
[0075] Selon la variante illustrée sur la figure 3, le cha-
riot 323 est alors mis en mouvement dans le rail ménagé
dans le profil latéral. Dans ce cas, le mouvement du cha-
riot 323 par rapport au profil latéral 340 est une transla-
tion, et le mouvement du bras principal 322 par rapport
au chariot 323 est une rotation. De plus, le mouvement
de l’entretoise par rapport au bras principal 322 est alors
une rotation autour de l’axe de bras 327, et le mouvement
de l’entretoise par rapport au profil latéral 340 est une
rotation autour de l’axe de support d’entretoise 342.
[0076] Dans les dispositions précédemment décrite,
lorsque la distance entre le chariot 323 et le dispositif
d’enroulement 200 diminue, le store à projection 100 est
déployé et permet de protéger au moins partiellement la
pergola P, notamment contre le soleil.
[0077] Alternativement, lorsque la distance entre le
chariot 323 et le dispositif d’enroulement 200 augmente,
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le système de protection S peut être rétracté et s’intégrer
complètement dans la structure de la pergola P.

Revendications

1. Système de protection (S), de préférence contre le
soleil, configuré pour être rétractable, et étant des-
tiné à être intégré à une structure de pergola (P), le
système de protection (S) comprenant :

- un store à projection (100) relié d’une part à
un dispositif d’enroulement (200) et d’autre part
à une barre de charge (329), le dispositif d’en-
roulement (200) étant solidaire de la structure
de pergola (P) et configuré pour permettre l’en-
roulement ou alternativement le déploiement du
store à projection (100);
- au moins un profil latéral (340) solidaire de la
structure de pergola (P),
- un système de déploiement (300) configuré
pour positionner le store à projection (100) dans
une pluralité de positions correspondant à une
pluralité de niveaux d’enroulement du store à
projection (100) autour du dispositif d’enroule-
ment (200), le système de déploiement (300)
étant mobile par rapport au profil latéral (340) et
comprenant un bras principal (322) auquel est
relié la barre de charge (329) et un chariot (323) ;
le bras principal (322) étant lié au chariot (323)
à une extrémité interne et au store à projection
(100) à une extrémité externe ;
le chariot (323) étant configuré pour relier le sys-
tème de déploiement (300) avec le profil latéral
(340) et pour être mobile par rapport au profil
latéral (340).

2. Système de protection (S) selon la revendication 1,
dans lequel le profil latéral (340) comprend un axe
de support d’entretoise (342) et dans lequel le sys-
tème de déploiement (300) comprend une entretoise
(324) s’étendant entre l’axe de support d’entretoise
(342) et un axe de bras (327) situé entre l’extrémité
interne et l’extrémité externe du bras principal (322),
ladite entretoise (324) étant mobile par rapport au
bras principal (322) et par rapport au profil latéral
(340).

3. Système de protection (S) selon la revendication 2,
dans lequel l’entretoise (324) est configurée de sorte
qu’un mouvement de l’entretoise par rapport au bras
principal (322) soit une rotation autour de l’axe de
bras (327), et que le mouvement de l’entretoise par
rapport au profil latéral (340) soit une rotation autour
de l’axe de support d’entretoise (342).

4. Système de protection (S) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, dans lequel la pluralité de

positions est comprise entre une position rétractée
(P1) pour laquelle le store à projection (100) est com-
plètement enroulé autour du dispositif d’enroule-
ment (200), et une position déployée (P2) pour la-
quelle le store à projection (100) est complètement
déroulé du dispositif d’enroulement (200).

5. Système de protection (S) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, dans lequel le profil latéral
(340) comprend un sillon latéral (346) ménagé dans
le profil latéral (340) et configuré pour recevoir le
bras principal (322).

6. Système de protection (S) selon l’une quelconque
des revendications 2 à 5, dans lequel le bras principal
(322) comprend un sillon de bras (325) ménagé dans
le bras principal (322) et configuré pour recevoir l’en-
tretoise (324).

7. Système de protection (S) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6, dans lequel le profil latéral
(340) comprend un axe de support de rappel (344)
et dans lequel le système de déploiement (300) com-
prend un dispositif de rappel (328) étant fixé d’une
part au chariot (323) et d’autre part à l’axe de support
de rappel (344), ledit dispositif de rappel (328) étant
configuré pour exercer une force de rappel sur le
chariot (323).

8. Système de protection (S) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, dans lequel le chariot (323)
est mis en mouvement dans un rail ménagé dans le
profil latéral (340), ledit chariot (323) comprenant au
moins une roue (326) configurée pour permettre le
mouvement du chariot (323) dans le rail par rapport
au profil latéral (340).

9. Système de protection (S) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8, dans lequel le mouvement
du chariot (323) par rapport au profil latéral (340) est
une translation

10. Pergola (P) comprenant un cadre (510) soutenu par
au moins un premier support (521) et un deuxième
support (522), de sorte à définir une ouverture per-
mettant un passage entre le premier support (521)
et le deuxième support (522), la pergola (P) compre-
nant un système de protection (S) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 9, et comprenant :

- un premier profil latéral (340) solidaire du pre-
mier support (521),
- un premier système de déploiement (300), relié
par un premier chariot (323) avec le premier pro-
fil latéral (340) ;
- un deuxième profil latéral (340) solidaire du
deuxième support (522) ;
- un deuxième système de déploiement (300),
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relié par un deuxième chariot (323) avec le
deuxième profil latéral (340).

11. Pergola (P) selon la revendication 10 dans laquelle
la barre de charge (329) s’étend entre l’extrémité
externe du premier bras principal (322) et l’extrémité
externe du deuxième bras principal (322)

12. Pergola (P) selon l’une quelconque des revendica-
tions 10 ou 11, dans laquelle le store à projection
(100) s’étend transversalement au-dessus de
l’ouverture définie par le cadre (510), le premier sup-
port (521) et le deuxième support (522).

11 12 
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